
cretaire General du Conseil de 
!'Europe. 

Article 24 

1. Tout Etat peut, au moment de 
la signature ou au moment du de
pât de son instrument de ratificat i
on, d ' acceptation, d' approbation 
ou d'adhesion, designer le ou Ies 
territoires auxquels s'appliquera la 
presente Convention. 

2. Tout Etat peut, a tout autre 
moment par la suite, par une de
claration adressee au Secretaire 
General du Conseil de !'Europe, 
etendre l'application de la presen
te Convention a tout autre territoi
re designe dans la declaration. La 
Convention entrera en vigueur 
a l'egard de ce territoire le premier 
jour du mois qui suit l'expiration 
d ' une periode de trois mois apres 
la date de reception de la declara
tion par le Secretaire General. 

3. Toute declaration fait en vertu 
des deux paragraphes precedents 
pourra etre retiree, en ce qui con
cerne tout territoire designe dans 
cette declaration, par nolification 
adressee au Secrelaire General. Le 
retrait prendra effet le premier jour 
du mois qui suit l'expiration d'une 
periode de six mois apres la dale 

En foi de quoi, Ies sous
signes, dument autorises a cet ef
fet, onl signe la presenle Conventi
on. 

Fait a Grenade, le 3 octobre 
1985, en franc;ais et en anglai s, Ies 

Pour le Gouvernement 
de la Republique d' Aulriche : -

Norbert HELFGOTT 

Strasbourg, le 21 odobre 1985 
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de reception de la notification par 
le Secrelaire General. 

Article 25 

1. Tout Etat peut, au moment de 
la signature ou au moment du de
pâl de son instrument de ratificat i
on, d ' acceptation, d' approbation 
ou d' adhesion, declarer qu'i I se re
serve le droit de ne pas se con
former en tout ou en partie aux dis
positions de l 'Article 4, paragra
phes c. et d. Aucune auire reserve 
n'est admise . 

2. Tout Etat contractant qui a for
mule une reserve en vertu du pa
ragraphe precedent peut la retirer 
en tout ou en partie en adressant 
une notification au Secretaire Ge
neral du Conseil de !'Europe. Le 
retrait prendra effet a la date de 
reception de la notification par le 
Secretai re General . 

3. La Partie qui a formule la 
reserve au sujet de la disposition 
mentionnee au premier paragra
phe ci-dessus ne peut pretendre 
a l'application de cette disposition 
par une auire Partie; toutefois, elle 
peut, si la reserve est partielle ou 
conditionnelle, pretendre a l'appli
cation de cette disposition dans la 
mesure ou elle l'a acceplee. 

deux textes faisant egalement 
foi, en un seul exemplaire qui sera 
depose dans Ies archives du Con
seil <je l'Europe. Le Secrelaire Ge
neral du Conseil de !'Europe en 
communiquera copie certifiee con-

Pour le Gouvernement 
de la Republique de Chypre: 

Jan Robert YANDEN BLOOCK 

Preambule 
Les Etats membres du Conseil de 

!'Europe et Ies autres Etats parlies 
a la Convention culturelle europe
enne, signataire de la presente 
Convention (revisee); 

Considerant que le bui du Con
seil de I' Europe est de realiser une 
union plus etroite entre ses mem
bres afin notamment de sauvegar
der el de promouvoir Ies ideaux 
el Ies principes qui sont leur pa
trimoine commun; 

Yu la Convention culturelle eu
ropeenne, signee a Paris le 19 de-

Article 26 

1. Toute Partie peut, a tout mo
ment, denoncer la presente Con
vention en adressant une notif icat i
on au Secretaire General du Con
seil de !'Europe. 

2. La denonciation prendra effet 
le premier jour du mois qui suit 
l'expiration d'une periode de six 
mois apres la date de reception de 
la notification par le Secretaire 
General. 

Article 27 

Le Secretaire Generale du Con
sei I de !'Europe notifiera aux Etats 
membres du Conseil de !'Euro
pe, a tout Etat ayant adhere a la 
presente Convention el a la Com
munaute Economique Europeenne 
adherente : 

a. toute signature; 
b . le depât de tout instrument 

de ratification, d'acceptation, d'ap
probation ou d'adhesion; 

c. toute date d'entree en vigueur 
de la presente Convention confor
mement a ses articles 22, 23 el 
24; 

d . tout auire acte, notification ou 
communication ayant trait a la 
presente Convention. 

forme a chacun des Etats membres 
du Conseil e !'Europe, ainsi qu'a 
tout Etat ou a la Communaute Eco
nomique Europeenne invites a ad
herer a la presente Convention . 

Pour le Gouvernement 
du Royaume de Belgique: 

Andreas POUYOUROS 

Strasbourg, le 13 juin 1986 

cembre 1954, et notamment ses ar
ticles 1 el 5; 

Yu la Convent ion pour la sau
vegarde du patrimoine architectu
ral de !'Europe, signee a Grenade 
le 3 oclobre 1985; 

Yu la Convention europeenne 
sur Ies infractions visant des biens 
culturels, signee a Delphes le 23 
juin 1985; 

Yu Ies recommandations de 
I' Assemblee parlementaire relati 
ves a I' archeologie, et notamment 
Ies Recommandations 848 ( 1978), 
921 (1981) el 1072 (1988) ; 
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Vu la Recommandation n° R 
(89) 5 relative a la protection et 
mise en valeur du patrimoine ar
cheologique dans le contexte des 

operations d' amenagement urbain 
et rural; 

Rappelant que le patrimoine ar
cheologique est un element essen
tiel pour la connaissance du passe 
des civilisations; 

Reconnaissant que le patrimoine 
archeologique europeen, temoin 
de l'histoire ancienne, est grave
ment menace de degradation aussi 
bien par la multiplication des 
grands travaux d'amenagement 
que par Ies risques naturels, Ies 
louilles clandestines ou depourvu
es de caractere scientilique, ou en
core l'insullisante information du 
public; 

Afffirmant qu'il importe d'institu
er, la ou elles n'existent pas en
core, Ies procedures de contrele 
administratif et scientifique qui 
s'imposent, et qu'il y a lieu d'in
tegrer Ies preoccupations de sau
vegarde archeologique dans Ies 
politiques d' amenagement urbain 
et rural, et de developpement cui
turei; 

Soulignant que la responsabilite 
de la protection du patrimoine ar
cheologique incombe non seule
ment a l'Etat diredement concer
ne, mais aussi a l'ensemble des pa
ys europeens, afin de reduire Ies 
risques de degr~dation et de pro
mouvoir la conservation, en favori
sant Ies echanges d' experts et 
d' experiences; 

Constatant la necessite de com
pleter Ies principes formules par la 
Convention europeenne pour la 
protection du patrimoine archeolo
gique, signee a Londres le 6..mai 
1969, a la suite de l'evolution des 
politiques d ' amenagement dans Ies 
pays europeens. 

Sont convenus de ce qui suit : 

Definition du patrimoine archeolo
gique 

Arlicle 1°' 

1 . Le but de la presente Con
vention (revisee) est de proteger 
le patrimoine archeologique en 
tant que source de la memoire col
ledive europeenne et comme in
strument d'etude historique et sci
entif1que. 

2. A cette fin, sont consideres 
comme elements du pairi moine ar
cheologique tous Ies vestiges, bi
ens et autres traces de l'existence 
de l'humanite dans le passe, dont 
a la fois : 

I la sauvegarde et l'etude per
mettent de retracer le developpe
ment de l'histoire de l'humanite et 
de sa relation avec l'environne
ment naturel; 

11 Ies principaux moyens d'infor
mation sont constitues par des fou
il Ies ou des decouvertes ainsi que 
par d'autres methodes de recher
che concernant l'humanite et son 
environnement; 

111 l'implantation se situe dans 
tout espace relevant de la jurididi
on des Parties. 

3. Sont inclus dans le patrimoine 
archeologique Ies structures, con
structions, ensembles architectu
raux, sites amenages, temoins mo
biliers, monuments d' autre nature, 
ainsi que leur contexte, qu'ils soi
ent situes dans le sol ou sous Ies 
eaux. 

I dentification du patrimoine et me
sures de protection 

Arlicle 2 

Chaque Partie s'engage a mettre 
en oeuvre, selon Ies modalites pro
pres a chaque Etat, un regime ju
ridique de protedion du patrimoi
ne archeologique prevoyant: 

I la gestion d'un inventaire de 
son patrimoine archeologique et le 
classement de monuments ou de 
zones proteges; 

11 la constitution de zones de ri!
serve archeologiques, meme sans 
vestiges apparents en surface ou 
sous les•eaux, pour la conservation 
de temoignages materiels a etudier 
par Ies generations futures; 

111 l'obligation pour l'inventeur 
de signaler aux autorites compe
tentes la decouverte fortuite d'ele
ments du patrimoine archeologi
que et de Ies mettre a disposition 
pour examen. 

Article 3 

En vue de preserver le patrimoi
ne archeologique et afin de garan
tir la signoification scientique des 
operations de recherche archeolo
gique, chaque Partie s'engage: 

I a mettre en oeuvre des pro
cedures d'autorisation et de con
trele des fouilles, et autres activites 
archeologiques, afin: 

a de prevenir toute fouille ou 
deplacement illicites d'elements 
du patrimoine archeologique; 

b d' assurer que Ies fouilles et 
Ies prospections archeologiques 
sont entreprises de maniere scien
tifique et sous reserve que: 

- des methodes d'investigation 
non destructrices soient employees 
aussi sou11ent que possible; 

- Ies elements du patrimoine 
archeologique ne soient pas exhu
mes lors des fouilles ni laisses ex
poses pendant ou apres celles-ci 
sans que des dispositions convena
bles n'aient ete prises pour leurs 
preservation, conservation et ges
tion; 

11 a veiller a ce que Ies fouilles 
et autres techniques potentielle
ment destructrices ne soient pra
tiquees que par des personnes qu
alifiees et specialement habilitees; 

111 a soumettre a autorisation 
prealable speciflque, dans Ies cas 
prevus par la legislation interne de 
l'Etat, l'emploi de detecteurs de 
metaux et d'autres equipements de 
detedion ou procedes pour la re
cherche archeologique . 

Article 4 

Chaque Partie s'engage a mettre 
en oeuvre des mesures de protedi
on physique du patrimoine archeo
logique prevoyant suivant Ies cir
constances: 

I l'acquisition ou la protection 
par d' autres moyens appropries, 
par Ies pouvoirs publics, d'espaces 
destines a constituer des zones de 
reserves archeologiques; 

11 la conservation et l'entretien 
du patrimoi ne archeologique, de 
preference sur son lieu d'origi
ne; 

111 l'amenagement de depets 
appropries pour Ies vestiges arche
ologiques deplaces de leur lieu 
d'origine. 

Conservation integree du patri
moine archeologique 

Article 5 

Chaque Partie s'engage: 
I a rechercher la conciliation et 

I' articulation des besoins respedifs 
de l'archeologie et de l'amenage
ment en veillant a ce que des ar
cheologues participent : 

a aux politiques de planification 
visant a etablir des strategies equi
librees de protection, de conserva
tion et de mise en valeur des sites 
presentant un interet archeologi
que; 

b au deroulement dans leurs di
verses phases des programmes 
d'amenagement; 

11 a assurer une consultation sys
tematique entre archeologues, ur
ban istes et amenageurs du territoi
re, afin de permettre: 

a la modification des plans 
d' amenagement susceptibles d ' al -

n 

http://patrimoniu.gov.ro



terer le patrimoine archeologi
que; 

b l'octroi du temps et des moy
ens suffisants pour effectuer une 
etude scientique convenable du si
te avec publication des 
resultats; 

111 a veiller a ce que Ies etudes 
d'imp11d sur l'environnement et Ies 
deci sions qu i en resultent prennent 
completement en compte Ies sites 
•cheologiques et leur conterle; 

IV ă faire en sorte que l'ouver
ture au public des sites •cheolo
giques, notemment Ies amenage
ments d'accueil d'un grand nombre 
de visiteurs, ne porte pas atteinte 
au caractere archeologique et 
scentifique de ces site s et de leur 
e nvironnement. 

Financement de la recherche et 
conservation arch6ologique 

Arfide 6 

Chaque Partie s'engage: 
I â prevoir un soutien financier 

â la recherche archeologique par 
Ies pouvoirs publics nationaux, re
gionaux ou locaux, en fondion de 
leurs competences respedives; 

11 â accroîfre Ies moyens maten
els de l'archeologie preventive: 

a en prenant Ies dispositions uti
les pour que, lors de grands tra
vaux d ' amenagement publics ou 
pr1ves, soit prevue la prise en char
ge complete par des fonds prove
nan t de maniere appropriee du 
sedeur public ou du secteur prive 
du eolit de loute operation archeo
logique necessaire liee â ces tra
vaux; 

b en fa1sant figurer le budget de 
ces travaux, au meme titre que Ies 
etudes d ' impact imposees pr Ies 
preoccupations d'environnement 
et d' amenagement du territoire, 
Ies etudes et Ies prospedions ar
cheolog1ques prealables, Ies docu
ments scientifique; de synthese, de 
mâme que Ies communications 
el publications completes des 
decouvertes. 

Collecte et diffusion de l'informa
tion scientifique 

Arfide 7 

En vue de faciliter l'etude et la 
diffusion de la connaissance des 
decouverts archeologiques, chaque 
Partie s'engage: 

I â realiser ou actualiser Ies en
quâtes, Ies inventaires et la carto
graphie des sites archeologiques 
dans Ies espaces soumis a sa ju
rididion; 

li ci adopter dispositions pra
tiques en vue d'obtenir, au terme 
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d'operations archeologiques, un 
document scientifique de synthese 
publiable, prealable a la necessai
re diffusion integrale des etudes 
specialisees. 

Arfide 8 

Chaque Partie s'engage: 
I â faciliter l'echange sur le 

plan national ou international 
d'elements du patrimoine archeo
logique â des fim scientifiques 
professionnelles, tout en prenant 
Ies dispositions utiles pour que cet
te circulation ne porte atteinte 
d'aucune maniere â la valeur cul
turelle et scientifique de ces ele
ments; 

11 a susciter Ies echanges d'in
formations sur la recherche archeo
logique et Ies fouilles en cours et 
â contribuer â l'organisation de 
programmes de recherche interna
tionaux. 

Sensibilisation du public 

Arficle 9 

Chaque Partie s'engage: 
I a entreprendre une adion 

educative en vue d'eveiller et de 
developper aupres de l'opinion 
publique une conscience de la va
leur du patrimoine archeologique 
pour la connaisance du passe 
et des perils qui menacent ce pa
trimoine; 

11 â promouvoir !' acces du pu
blic aux elements important> d ... 
son f>;ltrimoine archeologique, no
lamment Ies sites, et â encourager 
l'exposition au public de biens ar
cheologiques selectionnes. 
Prevention de la circulatlon !Ilicite 
d'elements du patrimoine arch6o
logiques 

Arfide 10 

Chaque Partie s'engage: 
I â organiser l'echange d'infor

mations entre Ies pouvoirs publics 
competents et Ies institutions sci
entifiques sur Ies fouilles illic1tes 
constatees; 

11 â porter â la connaissance des 
instances competentes de l'Etat 
d'origine partie â cette Convention 
(revisee) toute offre suspecte de 
provenance de fouilles illicites ou 
de detournement de fouilles offici
elles, et toutes precisions necessai
res â ce sujet; 

111 en ce qui concerne Ies mu
sees et Ies autres institutions simi
laires dont la politique d'achat est 
soumise au contrele de l'Etat, â 
prendre Ies mesures necessaires 
afin que ceux-ci n'acquierent pas 
des elements du patrimoine arche
ologiques suspects de provenir de 

decouvertes incontrelees, de fouil 
les illicites ou de detournements 
de fouilles officielles; 

I V pour Ies musees et autres 
institutions similaires, situes sur le 
territoire d'une Partie, mais dont la 
politique d'achat n'est pas soumi
se au contrele de l'Etat: 

a â leur transmettre le texte de 
la presente Convention (revisee); 

b a n' ep11rgner aucun effort 
pour assurer le respect par lesdits 
musees et institutions des principes 
formules dans le paragraphe 3 
ci-dessus; 

V â restreindre, autant que pos
sible, par une action d'educati
on, de vigilance et de cooperati
on, le mouvement des elements du 
patrimoine archeologique prove
nant de decouvertes incontrâ
lees, de fouilles illicites ou de de
tournements de foui lles officielles. 

Arficle 11 

Aucune disposition de la 
presente Convention (revisee) ne 
porte atteinte aux traites bilateraux 
ou multilateraux qui existent ou qui 
pourront exister entre des Par
ties, visant la circulation illicite 
d'elements du patrimoine archeo
logique ou leurs restitution au pro
prietaire legitime. 

Assistance technlque et scientifi
que mutuelle 

Artide 12 

Les Parties s'engagent: 
I ci se preter une assistance 

technique et sdentifique mutuelle 
s'exprimanl dans un echange d'ex
periences el d'experts dans Ies ma
tieres relatives au patrimoine ar
cheolog1que; 

11 â favoriser, dans le cadre des 
legislations nationales pertinentes 
ou des accords internationaux par 
lesquels elles sont liees, Ies 
echanges de specialistes de la con
servation du patrimoine archeolo
gique, y compris dans le domaine 
de la formation permanente. 

Controle de l'application de la 
Convention ( revisee) 

Arlicle 13 

Aux fins de la presente Conven
tion (revisee), un comite d'ex
perts, institue par le Comite des 
Ministres du Conseil de l'Europe 
en vertu de I' article 17 du Statut 
du Conseil de l'Europe, est charge 
de suivre I' application de la Con-
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vention (revisee} et en particu
lier: 

I de soumettre periodiquement 
au Comite des Ministres du Con
seil de !'Europe un rapport sur la 
situation des politiques de protec
tion du patrimoine archeologique 
dans Ies Etats parties a la Conventi
on (revisee} et sur I' application des 
principes qu'elle enonce; 

11 de proposer au Comite des 
Ministres du Conseil de !'Europe 
toute mesure tendant a la mise en 
oeuvre des dispositions de la Con
vention (revisee}, y compris dans 
le domaine des act1v1tes multila
terales et en matiere de revision 
ou d'amendament de la Conventi
on (revisee}, ainsi que d'informati
on du public sur Ies objectifs de 
la Convention (revisee}; 

111 de faire des recommandati
ons au Comite des Ministres du 
Conseil de !'Europe, relatives a 
l'invitation d'Etats non membres 
du Conseil de l'Europe a adherer 
â la Convention (revisee). 

Clauses finales 

Arlicle f 4 
f La presente Convention 

(revisee) est ouverte a la signature 
des Etats membres du Conseil de 
l'Europe et des autres Etats parties 
â la Convention culturelle euro
peenne: 

Elle sera soumise â ratification, 
acceptation ou approbation. Les 
instruments de ratificat ion, d' ac
ceptation au d'approbation seront 
deposes pres le Secretaire General 
du Conseil de !'Europe. 

2 Un Etat partie â la Convention 
europeenne pour la protection du 
patrimoine archeologique, signee 
â Londres le 6 mai 1969, ne peut 
deposer son instrument de ratiltta
tion, d'acceptation ou d 'approbati
on s'i l n'a pas dejâ denonce ladite 
Convention ou s'il ne la denonce 
pas simultanement. 

3 La presente Convention 
(revisee) entrera en vigueur six 
mois apres la date a laquelle quatre 
Etats, dont au moins trois Etats 
membres du Conseil de !'Euro
pe, auront exprime leur consente
ment a etre lies par la Convention 
(revisee} comformement aux dis
positions des paragraphes pre
cedents. 

4 dans le cas ou, en application 
des deux paragraphes precedents, 
la prise d'effet de la denonciations 
de la Convention du 6 mai 1969 
et l' entree en vigueur de la pre
sente Convention (revisee} ne se
raient pas simultanees, un Etat con
tractant peut declarer, lors du 
dep6t de son instrument de ratifi-

cation, d' acceptation ou d' appro
bation, qu'il continuera a appliquer 
la convention du 6 mai 1969 
jusqu'a l'entree en vigueur de la 
presente Convention (revisee). 

5 La presente Convention 
(revisee} entrera en vigueur a 
l'egard de tout Etat signataire qui 
exprimerait ulterieurement son 
consentement a itre lie par •lle six 
mois apres la date du depot de 
l'instrument de r.tificlllion, d'.c
ceptation ou d'llpPfob.tion. 

Arlide 15 

Apres l'entree en vigueur de 
la presente Convention (revisee}, 
le Comite des Ministres du Conseil 
de l'Europe pourra inviter tout au
ire Etat non membre du Conseill 
ainsi que la Communaute economi
que europeenne a adherer â la 
presente Convention (revisee}, par 
une decision prise â la majorite 
prevue a l'article 20.d du Statut du 
Conseil de !'Europe, et a l'unani
mite des representans des Etats 
contractants ayant le droit de 
sieger au Comite. 

2 Pour tout Etat adherent ou 
pour la Communaute economique 
europeene, en cas d' adhesion, la 
Convention (rev1see} entrera en vi
gueur s1 x mo1s apres la date de 
depot de l'1nstrument d 'adhesion 
pres le Secretaire General du Con
seil de l'Europe. 

Art icle 16 

T out Etat peut, au moment de 
la signature ou au moment du 
depot de son instrument de ratifi
cation, d' acceptat1on, d' approbati
on ou d'adhesion, designer le ou 
Ies territoires auxquels s'applique
ra la presente Convention (re
visee) . 

2 Tout Etat peut, â tout autre 
moment par la suite, par une de
claration adressee au Secretaire 
General du Conseil de l'Europe, 
etendre l'application de la presen
te Convention (revisee) tout autre 
territoire designe dans la declarati
on. La Convention (revisee) entre
ra en vigueur a l 'egard de ce ter
ritoire six mois apres la date de 
reception de la declaration par le 
Secretai re General. 

3 Toute declaration fa1te en ver
tu des deux paragraphes pre
cedents pourra etre retiree, en ce 
qui concerne tout territoire dans 
cette declaration, par notification 
adressee au Secretaire General. Le 
retrait prendra effet six mois apres 
la date de reception de la notifica
tion par Ies Secretaire General. 

Art iele f 7 

Toute Partie peut, a tout mo
ment, denoncer la presente Con
vention (revisee) en adressant une 
notification au Secretaire General 
de !'Europe. 

2 La denonciation prendra effet 
six mois apres la date de reception 
de la notification par le Sec.retaire 
General. 

Arlide 18 

Le Secretaire General du Con
seil de !'Europe notifiera aux Etats 
membres du Conseil de !'Euro
pe, aux autres Etats parties a la 
Convention culturelle europeen ne, 
ainsi qu'â tout Etat et a la Com
munaute economique europeenne 
ayant adhere ou ayant ete invite 
a adherer a la presente Convention 
(revisee): 

I toute signature; 
11 Ie depot de tout instrument de 

ratification, d' acceptation, d' ap
probation ou d'adhesion; 

111 toute date d' entree en viguer 
de la presente Convention (revi
see}, confonnement a ses articles 
14, 15 et 16; 

IV tout auire acte, notilication 
ou communicat1on ayant trait â la 
presente Convention (rev1see) 

En foi de quo1, Ies ~ous s• 
gne>, dumeni autorises a c ef 
fel, ont signe la presf'nte Co11 ""' 
or (revisee). Le Secretaire General 
du Conseil de !'Europe en com
mun• uera copie certi fiee confor· 
1ne a c.hacun des Etats membres du 
CoMcil de l'Ewrope, aux autres 
Pnts parties a la Convent1on cul
turelle europeenne, ainsi qu'a tout 
Etdt non membre ou a la Commu
n„t1+ econom1que europeenne in
' I s a adher~ â la presente Con
vertion (rev 1~ee ). 
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